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Le Conseil Scientifique de l'Institut des Sciences Humaines et Sociales (CNRS) a pris 
connaissance des amendements votés par le Sénat, qui aggravent encore les orientations 
néfastes développées par la LPR.  

C'est pourquoi le  CSI de l'InSHS souhaite fermement s'associer à l'appel lancé par 
l'intersyndicale de l'Enseignement Supérieur et la Recherche, afin que ces amendements 
soient retirés et, au-delà, que la LPR soit abandonnée:  https://sncs.fr/2020/11/06/le-senat-a-
vote-des-amendements-qui-aggravent-encore-le-projet-lpr/. 

 
 

Nathalie VIENNE-GUERRIN,  
Présidente du Conseil Scientifique de l’InSHS  
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